
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Maasserot

Michna 1 - Chapitre 1

כְּלָל אָמְרוּ בְּמַעַשְׂרוֹת:
כָּל שֶׁהוּא אֹכֶל, וְנִשְׁמָר, וְגִדּוּלָיו מִן הָאָרֶץ,

חַיָּב בַּמַּעַשְׂרוֹת.
וְעוֹד כְּלָל אַחֵר אָמְרוּ:

כָּל שֶׁתְּחִלָּתוֹ אֹכֶל וְסוֹפוֹ אֹכֶל,
אַף עַל פִּי שֶׁהוּא שׁוֹמְרוֹ לְהוֹסִיף אֹכֶל,

חַיָּב קָטָן וְגָדוֹל.
וְכָל שֶׁאֵין תְּחִלָּתוֹ אֹכֶל, אֲבָל סוֹפוֹ אֹכֶל,

אֵינוֹ חַיָּב עַד שֶׁיֵּעָשֶׂה אֹכֶל:

On a établi une règle générale que nos Sages ont énoncée pour les dîmes : tout ce qui se mange, que l’on
conserve et qui pousse dans la terre est soumis aux dîmes. Et ils ont encore établi une autre règle générale : ce
qui est un aliment au début et à la fin de sa croissance, bien qu’on le conserve encore en terre (et qu’on attende
qu’il pousse encore), est soumis aux dîmes, qu’il soit [encore] petit ou [déjà] grand. Tout ce qui n’est pas un aliment
au début, mais le devient plus tard (en mûrissant), n’y est soumis que lorsqu’il sera devenu un aliment.
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